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Loiret Actualités

LOIRE. Les cotes. Observées
hier : Gien, 0,45 ; Orléans, 0,31 ;
Blois, 0,54. Prévues aujour
d’hui : Gien, 0,22 ; Orléans,
0,11 ; Blois, 0,66. Prévues de
main : Gien, 0,19 ; Orléans,
0,04 ; Blois, 0,81. ■

RÉGION ■ Contrôle financier
La chambre régionale des comptes a examiné la
situation financière du conseil régional du
Centre de 2007 à 2013, avec une prospective
20142017. « La fiabilité des comptes est
perfectible », indique la synthèse.
Cela dit, en 2007, la situation de la collectivité
était saine. De 2008 à 2012, malgré les transferts
de compétence, la crise et la suppression de la
taxe professionnelle et des impositions
foncières, les objectifs de santé financière ont
été maintenus. Et ce, grâce à la majoration de la
taxe intérieure sur les produits pétroliers (mais
l’affectation légale au financement de grandes
infrastructures de transport durable n’a pas été
respectée), par une hausse « significative » du
tarif des cartes grises et par une maîtrise des
dépenses de fonctionnement. Toutefois, les
investissements régionaux, notamment
d’équipements, ont baissé (certes moins que
dans la moyenne des régions métropolitaines).
En 20122013, la situation demeure équilibrée.
Est noté un temps de travail des agents
« anormalement bas ».
La prospective 20142017 établie par le conseil
régional fait état d’une dégradation des
indicateurs de santé financière, d’où la volonté
du conseil régional de diminuer ses dépenses
d’intervention et de fonctionnement courant, et
d’écrêter des politiques qui restent à définir. La
chambre estime « ambitieuse la baisse des
crédits envisagée : elle nécessiterait un large
réexamen du bienfondé d’actions régionales
acquises ». Les élus espèrent l imiter la
réduction des dépenses d’investissement : de
290 M€ en 2013 à 280M€ en 2015 et les années
s u i v a n t e s . L a c h a m b r e a p p e l l e à u n e
clarification de cet objectif, jugeant le chiffre
« incompatible » avec l’évolution de l’encours
de dette affiché (+10 % en raison de nouveaux
emprunts). Ces 10 % supposent « une baisse
supplémentaire de 16 à 19 M€, selon les années,
du volume réel des investissements ». ■

TRANSPORTEURS ■ Réflexion
L’Union des transporteurs du Centre Val de
Loire, présidée par Bruno Robert, va participer,
jeudi 6 novembre, à une première réunion
professionnelle nationale visant à faire émerger
des idées pour la commission chargée de
remplacer l’écotaxe, dirigée par la ministre de
l’Écologie, Ségolène Royal. Premier enjeu pour
les transporteurs : la réduction du déficit
compétitif avec les routiers étrangers. Sans
toucher à la disproportion des salaires mais en
rafraîchissant la législation française. « Un tas
de choses polluent notre quotidien, comme
cette règle qui veut qu’un routier qui circule
entre minuit et 5 heures doive réduire de
deux heures son activité quotidienne », avance
Bruno Robert. Une volonté de changement
donc, dans un contexte tendu : dès janvier, les
automobilistes paieront deux centimes d’euros
en plus sur le gazoil pour suppléer à l’écotaxe.
Deux autres centimes seront aussi demandés
pour l’entrée en vigueur de la taxe carbone. ■

RÉGION ■ Gault & Millau 2015
Le palmarès du Gault & Millau 2015, guide gastrono-
mique, vient d’être rendu public. Le titre de « meilleur
cuisinier de l’année », revient à Yannick Alléno (Le-
doyen, Paris 8e). Pour la région Centre, deux restaura-
teurs du Loir-et-Cher figurent parmi les « 8 grands de
demain » : Guillaume Foucault (Pertica, Vendôme) et
Fumiko Maubert (Assa, Blois). Enfin, dans la catégorie
des « 28 jeunes talents », Pauline Teston-Unger (Les Li-
nottes gourmandes, Tours) et Benoît Doraphé (L’Hibis-
cus, Orléans) ont été récompensés. Pour ce dernier,
chef depuis un an dans ce restaurant, cette distinction
est « une petite récompense en soi ». « C’est vraiment
un pur hasard. À vrai dire, je ne le fais pas pour ça ».
Pourtant, c’est « un véritable encouragement, qui va
me pousser à aller plus loin », assure-t-il. Une remise
des prix aura lieu lundi 27 octobre, à Paris.

■ ÉCHOS RÉGION

UDI ■ Florent Montillot satisfait
Le président de l’UDI 45 et secrétaire général adjoint de
l’UDI, Florent Montillot, « [s]e félicite du soutien du duo
Yves JégoChantal Jouanno à JeanChristophe Lagarde »,
dans le cadre du deuxième tour des élections à la prési
dence de l’UDI. Il précise que « le bureau national du
Parti radical a décidé, mardi, de soutenir officiellement
la candidature de JeanChristophe Lagarde. » Le second
tour des élections  internes  aura lieu du 8 au 13 no
vembre. Dès lors, on saura qui de JeanChristophe La
garde ou d’Hervé Morin, succédera à JeanLouis Borloo.
À noter que ce premier sera en visite à Tours (Indreet
Loire), mardi 28 octobre. ■

MORY DUCROS ■ PSE non homologué
La Cour administrative d’appel de Versailles (Yvelines) a
confirmé, hier, que la décision d’homologation du Plan de
sauvegarde de l’emploi (PSE) de l’entreprise Mory Ducros
était annulée. L’organe judiciaire a estimé que la loi impose
à une société en difficulté d’organiser son plan social au
niveau de l’entreprise, et non par agence. Un point sur
lequel des syndicats et ex-salariés étaient montés au
créneau début juillet (et avaient obtenu gain de cause),
dénonçant la fermeture d’agences et le licenciement de
personnes « sans respecter les critères d’ordre (ancienneté,
situation familiale…) ». Ce rejet de l’homologation du PSE
n’entraînera pas forcément son annulation, mais ouvrira
aux ex-salariés le droit à des dommages et intérêts - « au
moins six mois de salaire », selon Judith Krivine, avocate de
la section CGT de Mory Ducros - s’ils le réclament aux
prud’hommes. Pour M e Déborah David, avocate de
l’entreprise, la cour d’appel « a commis une erreur », se
fondant sur « une jurisprudence ancienne », qui ne tient pas
compte de la nouvelle loi de sécurisation de l’emploi du
14 juin 2013, encadrant les plans sociaux. Aussi appelle-t-
elle à se pourvoir en cassation devant le Conseil d’État.
L’entreprise avait été placée en redressement judiciaire en
novembre 2013. La Direccte avait validé, en mars dernier, le
plan social d’Arcole Industries, principal actionnaire du
numéro deux français du transport routier de colis, qui
prévoyait de licencier 2.800 de ses 5.000 salariés et de ne
conserver que 50 des 85 agences. Dans le Loiret, sur les trois
sites (Artenay, Ormes et Amilly), une quarantaine de postes
avaient été supprimés.

POLITIQUE ■ Éric Doligé critique
Dans un communiqué, le président UMP du conseil gé
néral, Éric Doligé, critique vertement Manuel Valls, le
traitant de « Premier ministre de droit divin ». « En six
mois, il décrète, selon son bon vouloir, la suppression
des départements, la taille des communautés, le nom
bre de régions, le changement de date des élections. Il
se passe de l’aval du Parlement pour supprimer les dé
partements, puis, en faire renaître 14, puis 50 dits “ru

raux”, dont lui seul connaît la définition. Il décrète la
date des élections départementales, qu’il fixe les 22 et
29 mars 2015, sans en référer au Parlement ». Et le séna
teur UMP de déplorer que celuici n’ait « pas le moindre
égard pour les élus ». ■

SÉNAT ■ Réaction sur un projet de loi
Le sénateur PS du Loiret, JeanPierre Sueur, est interve
nu, mardi, au Sénat, dans le débat sur le projet de loi
organique relatif à l’article 68 de la Constitution – telle
qu’elle a été réformée en 2008 – qui traite de la procé
dure de destitution du chef de l’État. Il a émis des re
grets quant au fait que « plusieurs améliorations inscri
tes dans la proposition de loi de François Patriat et
Robert Badinter  dont j’ai été rapporteur au Sénat 
n’aient pas été reprises dans le texte du projet de
loi adopté, par la suite, par le Sénat ». À savoir celle de
« la commission chargée de préparer le débat de la Hau
te Cour », ou encore « la possibilité donnée à cette com
mission d’entendre le président de la République ou
que celuici se présente luimême devant la Haute
Cour ». ■

ANCIENS COMBATTANTS ■ Des bureaux
Une soixantaine de
personnes parmi
lesquel les Jean
P i e r r e G a b e l l e ,
conseiller général,
et Abel Moittié, ad
j o i n t a u m a i r e
d’Orléans, étaient
présentes, mercre
di, à la Maison So
nis à Orléans, pour
l’inauguration des
nouveaux locaux
de l’Union Natio
nale des Combat
t a n t s d u L o i re t .
Fondée en 1917 et
présente dans une
vingtaine de pays
sur tous les conti
nents, l’UNC a tou
jours été une fédération à vocation civique et patrioti
que, défendant les intérêts matériaux et moraux. Elle
gère également 15 dispensaires à travers le monde et a
été reconnue comme ONG humanitaire en 1980. Le
groupe UNC du Loiret regroupe plus de 1.200 personnes
à travers ses sections et associations affiliées. Outre son
action fédératrice, il s'implique dans le développement
d'une solidarité concrète comme l’aide à la reconver
sion d’une soixantaine de militaires. Grâce à la munici
palité d’Orléans, l’UNC du Loiret aura donc ses bureaux.
Une certaine émotion marquait ainsi le discours inau
gural d’YvesMarie Larivière, son président. Une décora
tion ainsi qu’un diplôme ont ensuite été délivrés à Ro
land Camu pour ses 20 ans de services comme enseigne
portedrapeau départemental. Contact : UNC du Loiret,
3, allée du 2eHussard  Tél : 02.38.86.77.56. ■

LE DÉPARTEMENT EN BREF

Le dépistage du cancer du sein encouragé

OCTOBRE ROSE. Le rallye du Ruban rose a fait étape hier, place du GénéraldeGaulle, à Orléans. L’arrivée en
2 CV a été remarquée et voulait donner un côté festif à l’opération Octobre rose, qui encourage le dépistage
du cancer du sein. Hier, organismes médicaux et associations tenaient un stand d’information pour
rappeler, comme chaque année, l’importance de la démarche. « À partir de l’âge de 50 ans, tous les
deux ans, il faut faire une mammographie qui est prise en charge », indiquait Caroline Roy, chargée de
communication de la Caisse primaire d’assurance maladie du Loiret. Le médecin coordinateur de
l’Association de dépistage organisé des cancers, insistait : « Nous encourageons fortement les femmes à le
faire. Elles ont souvent peur mais, si le cas se présente, plus tôt le cancer sera dépisté, mieux il sera traité
et, dans 90 % des cas, on y remédie ». ■

OFFICIEL Yves-Marie Larivière, prési-
dent, dans son bureau. PHOTO FD


